
 

 
 

 

 
 

 

 
 
 
 
COMPTE RENDU 
de la réunion de la 

 

COMMISSION DE LA 
DÉFENSE ET DE LA 
SÉCURITÉ 
 
 9-10 octobre 2021 

 
Epic Sana, Morus I&II 
Lisbonne, Portugal 

  
 
170 DSC 21 F | Original : anglais | 17  décembre  2021 



   

 

LISTE DES PARTICIPANTS 
 

Président Alec SHELBROOKE (Royaume-Uni) 

 
Rapporteur général Cédric PERRIN (France) 

 

Rapporteur de la DSCTC  Jean-Charles LARSONNEUR (France) 

 
Rapporteur de la DSCFC Lara Fernandes MARTINHO (Portugal) 

Membres du bureau de l’AP-OTAN 

Président Gerald E. CONNOLLY (États-Unis) 
Secrétaire générale Ruxandra Popa  

Délégations membres 
Belgique Peter BUYSROGGE  
  Karolien GROSEMANS  
Bulgarie Roumen IONTCHEV  
Canada Pierre-Hugues BOISVENU  
  Julie DZEROWICZ 

  Cheryl GALLANT  
  Vernon WHITE  
Croatie Ante BACIC  
  Ante PRKACIN  
République tchèque Pavel ZACEK  
France Jean-Marie FIÉVET  
  Jean-Charles LARSONNEUR  
  Jean-Marc TODESCHINI  
Allemagne Peter BEUTH  
  Fritz John FELGENTREU 

  Wolfgang HELLMICH 
  Gerold OTTEN  
Grèce Athanasios DAVAKIS  
Hongrie Attila MESTERHAZY 

   Lorinc NACSA  
Italie  Luigi IOVINO  
  Andrea Giorgio ORSINI  
  Roberta PINOTTI  

Lettonie Raimonds BERGMANIS  
  Krisjanis FELDMANS  
Lituanie Arvydas POCIUS  
Luxembourg Gusty GRAAS  
Monténégro Predrag BOSKOVIC  
Pays-Bas Jeroen VAN WIJNGAARDEN  
Norvège Christian TYBRING-GJEDDE  
Pologne Bartosz KOWNACKI  
  Jaroslaw KRAJEWSKI  
  Rafal SLUSARZ  
Portugal Helga CORREIA  
  Ana MIGUEL SANTOS  
  Adao SILVA  



   

 

Roumanie Ben-Oni ARDELEAN 

   Nicu FALCOI 
  Alfred-Robert SIMONIS  
Slovénie Branko GRIMS  
Espagne Zaida CANTERA  
  Fernando GUTIERREZ  
  Manuel MESTRE  
Turquie Kamil AYDIN 

   Osman Askin BAK 
  Fikri ISIK  
  Sirin UNAL  
Royaume-Uni Lord ANDERSON  
  Kevan JONES  
  Bob STEWART  
États-Unis Brendan Francis BOYLE  
  Neal Patrick DUNN  
  John GARAMENDI  
  Sara JACOBS  
  Rick LARSEN  
  Susan WILD  

Délégations associées  
Arménie Arusyak JULHAKYAN  
  Andranik KOCHARYAN  
Azerbaïdjan Kamran BAYRAMOV  
Géorgie Irakli BERAIA  
  Vladimer CHACHIBAIA  
  George KHELASHVILI  
Suède Karin ENSTRÖM  
  Kalle OLSSON  
Suisse Pierre-Alain Roger FRIDEZ  
  Mauro TUENA  
Ukraine Solomiia BOBROVSKA  
  Yehor CHERNIEV  

Délégations des observateurs parlementaires 

Assemblée du Kosovo Driton HYSENI  
Australie Andrew WALLACE 

 

Intervenants João Gomes CRAVINHO  

   Ministre de la défense nationale du Portugal 

 

Général de corps d’armée Marco SERRONHA  

Chef de l’Etat-Major du Commandement conjoint pour les 
opérations militaires (état-major général des forces armées 
portugaises)  

 

Meia NOUWENS  

Chercheuse principale pour la politique de défense et la 
modernisation militaire chinoises, IISS (Institut international 
d’études stratégiques)  

 

 

 



   

 

Marc JULIENNE  

Responsable des activités Chine , centre Asie de l’IFRI (Institut 
français des relations internationales) 

 
Dr John MANZA  

Secrétaire général adjoint pour les opérations, OTAN 

 

Général de brigade Marcus Annibale  

Chef d’état-major des forces de frappe et de soutien de la 
marine, OTAN 

 

Général de brigade Bogdan CERNAT  

Commandant du centre interarmées d’analyse et 
d’enseignements (JALLC) de l’OTAN 

 

Mathieu BOULEGUE  

Chargé de recherche, Programme Russie et Eurasie, Chatham 
House 

 

Secrétariat international 
Ethan CORBIN  Directeur,  commission de la défense et de la sécurité  
Jacob ROSS Coordinateur, commission de la défense et de la sécurité  
Pierre DE DREUZY  Assistant de recherche 
  

 
 



  170 DSC 21 F 

1 

Samedi 9 octobre 2021 
 
 
I. Remarques liminaires de Utku ÇAKIROZER (Turquie), président faisant fonction 
 
1. M. Utku Çakirozer (TR), vice-président et président f.f. (ci-après dénommé 
« président ») de la commission de la défense et de la sécurité (DSC), souhaite la 
bienvenue aux participants et communique des informations pratiques relatives à la 
configuration de la réunion et aux vacances de postes au sein du bureau.  
 
 
II. Adoption du projet d’ordre du jour [124 DSC 21 F]  
 
2. Le projet d’ordre du jour [124 DSC 21 F] est adopté.  
 
 
III. Adoption du compte rendu de la réunion de la commission de la défense et de la 

sécurité tenue à Stockholm (Suède) le dimanche 16 mai 2021 [096 DSC 21 F] 
 
3. Le compte rendu de la réunion de la commission de la défense et de la sécurité     
[096 DSC 21 F] est adopté.  
 
 
IV. Exposé de M. João Gomes CRAVINHO, ministre de la défense nationale du 

Portugal, sur Les priorités de son pays en matière de défense 
 
4. M. João Gomes Cravinho (PR) commence par évoquer le rôle incontournable de 
l’OTAN dans le cadre de la sécurité euro-atlantique, rôle qui, selon lui, ne fera que 
s’amplifier à l’heure où les Alliés se voient confrontés à de nouveaux défis comme l’essor de 
la concurrence systémique, les technologies émergentes et de rupture et le changement 
climatique. Ces menaces émergentes plaident en faveur d’un resserrement, et non pas d’un 
relâchement, de la coopération future entre Alliés. Cette coopération future sera facilitée par 
une Alliance forte jouant le rôle d’enceinte de consultation et de collaboration politique.  
Historiquement, la consultation politique a toujours permis aux Alliés de gérer et, au bout du 
compte, de surmonter d’importantes différences d’opinions. Ceci est d’autant plus important 
que les démocraties alliées sont aujourd’hui en butte au populisme sur le plan intérieur, et à 
des concurrents autocratiques extérieurs. Il est dès lors indispensable que l’Alliance 
approfondisse sa coopération avec l’UE – en particulier sur la question des capacités 
européennes de défense. Des capacités européennes de défense renforcées peuvent 
compléter les moyens de l’OTAN dans des domaines comme la mobilité militaire, la sécurité 
maritime et la cyberdéfense – sans que l’Union vienne pour autant se substituer à l’Alliance 
ou reproduire inutilement son action. La recherche d’une autonomie stratégique plus 
poussée pour l’Union est vouée à l’échec et ne ferait qu’approfondir les fractures au sein de 
l’Union.  
 
5. Les enseignements tirés en Afghanistan auront de profondes retombées sur les 
priorités stratégiques futures de l’Alliance, raison pour laquelle ils devront être pris en 
compte dans le nouveau concept stratégique de l’OTAN. L’engagement des Alliés aux côtés 
des partenaires locaux est essentiel ; on a vu que les efforts qui visaient à établir une paix et 
une sécurité durables en Afghanistan ont buté sur l’absence de soutien dans la région. Le 
nouveau concept stratégique doit également tenir compte de l’évolution de l’environnement 
stratégique, induite notamment par la Russie et la Chine. Cette évolution doit y être 
consignée, sans dramatiser les tensions ni ignorer les réalités. Enfin, le nouveau concept 
doit faire état du rôle majeur de la sécurité maritime. De fait, 90 pourcent du commerce 
mondial empruntent les voies maritimes, et 90 pourcent des données mondiales transitent 

https://www.nato-pa.int/download-file?filename=/sites/default/files/2021-07/096%20DSC%2021%20F%20-%20COMPTE%20RENDU%20DSC%20-%20SESSION%20PRINTEMPS%202021%20EN%20LIGNE.pdf
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par les câbles sous-marins tandis que le changement climatique fait apparaître de nouveaux 
espaces maritimes dans l’Arctique – autant de facteurs expliquant pourquoi le domaine 
maritime ne peut que gagner en importance.  
 
6. Alec Shelbrooke (UK) demande si l’on pourrait établir des protocoles pour éviter que 
la coopération structurée permanente (PESCO) avec l’UE n’entraîne, du point de vue des 
acquisitions, des doubles emplois ou des déséquilibres entre pays membres de l’OTAN et 
de l’Union. Zaida Contera (ES) commence par présenter ses condoléances au ministre 
après le décès de son collègue Julio Miranda Calha, ancien vice-président de l’AP-OTAN. 
Elle demande ensuite au ministre comment l’OTAN pourrait mieux parer aux défis 
sécuritaires dans le sud de l’Alliance comme, notamment, les politiques économiques 
agressives de la Chine en Afrique, le terrorisme présent dans l’ensemble du Sahel et les 
migrations massives en direction de l’Europe. Lara Martinho (PR) demande quant à elle 
comment renforcer la coopération OTAN-UE dans le domaine maritime.  
 
7. M. Cravinho relève que dans plusieurs domaines, comme la mobilité des forces 
armées, les capacités de l’UE sont, d’un point de vue organisationnel, complémentaires 
voire supérieures à celles de l’OTAN. La coopération structurée permanente pourrait, à 
terme, venir à l’appui des capacités de l’OTAN voire, le cas échéant, les démultiplier en 
comblant les insuffisances. Il remercie la déléguée espagnole d’avoir évoqué la mémoire de 
M. Miranda Calha. Le flanc sud de l’OTAN, enchaîne-t-il, se prête à un renforcement de la 
coopération entre l’OTAN et l’UE. Les compétences de l’Union européenne sont mieux 
adaptées aux missions en rapport avec l’état de droit, le renforcement institutionnel et la 
stabilisation politique. Quant à la sécurité maritime, elle a en effet sa place au cœur du 
nouveau concept stratégique. Cette réflexion doit s’envisager à travers le prisme des efforts 
sur la voie d’une stabilité euro-atlantique élargie.  
 
8. Préoccupé par la multiplication des exercices militaires chinois et des violations de 
l’espace aérien taïwanais par Pékin, Bob Stewart (UK) demande comment l’OTAN pourrait 
prêter main forte à Taïwan en cas d’action militaire de la Chine. Évoquant le départ 
d’Afghanistan, Andrea Orsini (IT) souhaite quant à lui savoir si le reciblage stratégique des 
États-Unis en direction de l’Asie et les malentendus qui en ont résulté avec les  
Alliés européens durant le processus de retrait ont de quoi inquiéter. 

 
9. S’agissant de Taïwan, M. Cravinho répond que l’OTAN reste avant tout une 
organisation régionale. Cela étant, enchaîne-t-il, de nouvelles menaces ne connaissant pas 
de restrictions géographiques se font jour, notamment dans le cyberdomaine et dans le 
secteur spatial. Aujourd’hui, les menaces sécuritaires présentes dans une région donnée du 
monde touchent rapidement d’autres zones en temps réel. Il faut donc rester attentif aux 
défis sécuritaires auxquels sont confrontés les pays d’autres régions du monde, comme 
Taïwan. Passant ensuite à la question du délégué italien, M. Cravinho répond qu’il est à la 
fois inévitable et compréhensible que les États-Unis s’intéressent à l’Indo-Pacifique et ajoute 
que ce reciblage est même souhaitable, à différents égards, pour la sécurité européenne. 
Par contre, ce glissement ne fait qu’accentuer la nécessité d’une identité européenne de 
défense à même de combler les insuffisances qui pourraient apparaître. Cependant, 
conclut-il, il vaut mieux, plutôt que d’instaurer une division du travail, encourager une mise 
en commun des ressources d’une manière qui tienne en compte les principales 
préoccupations de chaque partie. 
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V. Exposé du général de corps d’armée Marco SERRONHA, chef d’état-major du 

commandement interarmées pour les opérations militaires (État-major général 
des forces armées) intitulé Les implications du nouveau paradigme de sécurité 
pour l’Afrique pour la sécurité euro-atlantique justifient-elles une révision du 
champ d'action de l'Alliance ?  

 
10. Le général Serronha commence par remercier l’Assemblée de l’avoir invité à 
s’exprimer et rend lui aussi hommage à Julio Miranda Calha. Il entame son exposé en 
faisant remarquer que les défis s’amoncelant sur le flanc sud de l’Alliance, en particulier en 
Afrique, n’émanent pas seulement du continent africain à proprement parler mais aussi de 
l’Atlantique Sud et de l’océan Indien. L’OTAN doit en tenir compte au moment de définir sa 
ligne de conduite face aux défis propres à cette région, comme le terrorisme, les guerres 
civiles, les agissements des mercenaires russes, la piraterie ainsi que des menaces 
sécuritaires non traditionnelles telles la fragilité étatique, la faim et les pandémies. Face à 
ces situations, les Nations unies et certains Alliés indépendants de l’OTAN, comme la 
France, ont mené dans cette région leurs propres missions dans des domaines allant de la 
stabilisation à la lutte antiterroriste. Les résultats obtenus au terme de ces missions ont été 
mitigés. Il serait donc utile que les Alliés débattent du rôle de l’OTAN dans cette partie du 
monde et de l’opportunité d’y porter son action. L’OTAN dispose de capacités inégalées de 
formation, de conseil et d’aide aux missions. Mais il faudra, pour étendre leur champ d’action 
au territoire africain, que les Alliés manifestent une volonté politique en ce sens, et 
renforcent leur coopération tant avec l’UE qu’avec l’Union africaine. L’intervenant se dit 
favorable à un tel rôle élargi pour l’OTAN, mais incite à la prudence et insiste sur la 
nécessité d’avoir l’accord des partenaires africains sur place.  

 
11. Roberta Pinotti (IT) demande comment l’OTAN pourrait intégrer des outils non 
militaires, souvent plus efficaces, dans son action antiterroriste. Athanasios Davakis (GR) 
demande si les enseignements tirés en Afghanistan pourraient s’appliquer aux défis 
sécuritaires que connaît l’Afrique. Lara Martinho s’interroge au sujet de la stratégie chinoise 
pour l’Afrique – doit-on s’attendre à l’installation d’une base navale chinoise sur ce 
continent ? Andrea Orsini souhaite savoir si l’OTAN pourrait contribuer à la lutte contre le 
trafic. Enfin, Kevan Jones (UK) s’enquiert du rôle que l’OTAN pourrait jouer dans la lutte 
contre la corruption et le terrorisme au travers de son assistance au maintien de l’ordre. 

 
12. Le général Serronha convient que le meilleur outil à la disposition des Alliés dans la 
lutte antiterroriste est la prévention, étant entendu que l’OTAN doit également coopérer avec 
d’autres organisations possédant déjà une certaine expérience en la matière. On dispose 
déjà, insiste-t-il, de nombreux enseignements importants en matière de stabilisation et de 
renforcement des capacités susceptibles d’être appliqués à l’Afrique. À l’heure où la Chine 
affiche clairement son intention de construire de nouvelles bases en Afrique, une 
intensification de l’aide économique et des efforts de stabilisation dans les pays africains 
vulnérables permettrait d’endiguer de telles initiatives. Si la situation sécuritaire s’améliore 
en Afrique – et l’OTAN peut apporter sa pierre à cet édifice –, les populations locales auront 
moins de raisons de se déplacer, ce qui aura pour effet d’atténuer la crise liée au trafic. Le 
général Serronha ajoute enfin que les compétences de l’OTAN en matière de renforcement 
des capacités ont un rôle déterminant à jouer dans le domaine du maintien de l’ordre et pour 
les initiatives régionales de lutte contre la corruption. 
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VI. Table ronde sur La montée en puissance de la Chine et ses retombées pour 
l’OTAN  

 
13. Le président présente Meia Nouwens, chercheur principal pour la politique de 
défense et la modernisation militaire chinoises à l’Institut international d’études stratégiques 
(IISS), et Marc Julienne, chercheur responsable des activités Chine à l’Institut français des 
relations internationales.  
 
14. Mme Nouwens commence par mettre la politique étrangère chinoise actuelle en 
perspective. Selon elle, le président chinois Xi Jiping a tiré parti du poids économique, 
militaire et politique croissant de la Chine pour lancer une politique étrangère plus agressive. 
Cette manière de procéder reflète bien les divergences entre intérêts et valeurs de la Chine 
et de l’Occident. Suite à ce nouveau positionnement, la Chine apparaît aujourd’hui comme 
un concurrent stratégique, et il est devenu difficile pour les Alliés, lorsqu’ils conçoivent leurs 
politiques vis-à-vis de Pékin, de démêler les défis des opportunités.  

 
15. La montée en puissance économique de la Chine s’est transformée en défi sécuritaire 
pour les Alliés. Premier partenaire commercial de l’UE, la Chine dispose dorénavant d’un 
levier intéressant pour contraindre les Alliés européens, exploiter leurs divisions 
économiques et mettre la main sur les technologies avancées intervenant dans les 
économies du Vieux continent. Il n’a jamais été aussi important de filtrer les investissements 
chinois, en particulier lorsqu’ils sont dirigés vers des jeunes entreprises au stade du 
démarrage, pour lesquelles les montants en question restent inférieurs aux seuils de filtrage 
actuels. D’un point de vue régional, la coopération entre la Chine et la Russie a également 
de quoi inquiéter, même si elle reste actuellement limitée et s’avère essentiellement utilitaire. 
Dans l’ensemble, la Chine est de plus en plus en mesure de produire, au niveau national, 
des systèmes d’armes de qualité, ce qui lui permet de supplanter les capacités militaires de 
ses voisins, de gagner des parts de marché et de gagner en influence au travers de 
marchés d’armements conclus avec des pays du Moyen-Orient, d’Asie centrale et d’Afrique. 
L’arsenal militaire en pleine croissance de la Chine met sous pression les partenaires de 
l’OTAN dans la région (ainsi que Taïwan). Par ailleurs, l’Armée populaire de libération (APL) 
chinoise apparaît de plus en plus comme un acteur de la politique étrangère chinoise en 
fournissant une assistance militaire dans les pays où Pékin cherche à renforcer son 
influence. Enfin, la Chine, au travers de ambitions qu’elle nourrit dans de nouveaux secteurs 
(cyberdomaine, espace et Arctique), cherche à remettre en question les normes en vigueur.  
 
16. Mme Nouwens conclut son intervention en déclarant que ces défis, s’ils n’appellent 
pas forcément une réponse de l’OTAN en tant que telle, exigeront des partenaires 
euro-atlantiques qu’ils fassent preuve de cohésion et réalisent un consensus politique. Il 
s’agira notamment de déterminer les domaines dans lesquels les Alliés devront défendre 
l’ordre international basé sur des règles, et ceux où ils pourront s’accommoder des 
désidérata de la Chine. Pour ce faire, ils devront se tenir informés des opérations d’influence 
menées par la Chine mais aussi des mythes et des idées fausses exagérant les menaces 
chinoises, et être informés des tentatives de Pékin de traiter avec des membres de l’OTAN 
sur une base bilatérale et non pas à l’échelle de l’Alliance. 

 
17. M. Julienne entame son exposé en dressant un bilan des défis militaires et politiques 
auxquels l’Alliance se trouve confrontée du fait de la Chine. Du point de vue militaire, 
l’arsenal nucléaire chinois a connu une évolution inquiétante, comme en témoignent les 
données d’imagerie satellite récentes ayant révélé l’existence d’environ 230 nouveaux silos 
de missiles chinois. Cette information a de quoi susciter de vives inquiétudes quant aux 
ambitions nucléaires de la Chine. Le développement par Pékin de cybercapacités et de 
capacités spatiales robustes lui permettant de projeter sa puissance militaire bien au-delà de 
ses frontières constitue un autre motif de préoccupation. Il en va de même pour les 
tentatives d’intimidation ciblant Taïwan. Par ailleurs, la Chine est en train de mettre au point 
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des capacités de guerre hybride susceptibles de menacer les partenaires de l’OTAN et 
d’autres pays d’Asie. Enfin, les tentatives de Pékin d’estomper la frontière entre entités 
civiles et militaires confronte les Alliés à un défi inédit. Politiquement parlant, la Chine 
constitue une double gageure. Tout d’abord, elle apparaît sur le long terme comme un rival 
systématique qui promet de défier l’Alliance sur de multiples fronts, et ce pour de 
nombreuses années. Ensuite, elle s’emploie également, chaque fois que l’occasion s’en 
présente, à porter atteinte aux principes fondamentaux de la gouvernance mondiale 
auxquels adhèrent les Alliés, comme les droits humains. 

 
18. Pour répondre à ces défis, l’Alliance doit agir sur plusieurs fronts. Tout d’abord, 
l’OTAN doit développer une vision commune de ces problèmes. Ensuite, elle doit renforcer 
ses partenariats avec d’autres États de la région comme le Japon, l’Australie,  
la République de Corée et la Nouvelle-Zélande. Enfin, elle doit s’en tenir à son mandat et 
demeurer dans la zone euro-atlantique, car des ingérences directes dans l’Indo-Pacifique 
déboucheraient sur une escalade des tensions alors que l’Armée populaire de libération 
(APL) chinoise n’a jamais été aussi imprévisible. De ce point de vue, le pacte de défense 
« AUKUS » pour une coopération technologique et de défense entre l’Australie, les 
États-Unis et le Royaume-Uni remet en question la stabilité dans la région. En termes de 
priorités, la construction de la confiance au sein de l’Alliance doit l’emporter sur l’extension 
de son influence en dehors de l’espace euro-atlantique. 

 
19. M. Kamil Aydin (TR) demande à Mme Nouwens de donner des précisions sur les 
désaccords que pourraient connaître aujourd’hui la Russie et la Chine. Lara Martinho 
demande si les Alliés, en concentrant leur attention sur le Pacifique, ne risquent pas de 
perdre de vue les activités de la Chine dans l’Atlantique, et s’interroge sur la manière dont la 
Chine pourrait être associée aux arrangements en matière de maîtrise des armements.  
Andrea Orsini souhaite savoir si la Chine a les moyens d’améliorer ses capacités militaires 
sur le plan qualitatif autant qu’elle l’a fait en termes quantitatifs. Rick Larsen (US) demande 
à Mme Nouwens de revenir sur les critères précis que les pays devraient chercher à 
développer dans leurs législations sur le filtrage des investissements. Il prie également  
M. Julienne de fournir une évaluation de l’efficacité des forces de soutien stratégique 
chinoises. 
 
20. Mme Nouwens répond que la principale source de désaccord entre la Russie et la 
Chine réside dans la modification du rapport de forces entre les deux pays. En se 
permettant d’intervenir dans des régions comme l’Asie centrale et l’Arctique qui faisaient 
jusqu’ici partie du pré carré de la Russie, la Chine est clairement en train de se profiler 
comme le plus puissant des deux partenaires. Cette situation contrarie Moscou et pourrait 
entraîner des divergences entre les deux puissances. Selon M. Julienne, l’Indo-Pacifique 
reste la priorité essentielle de la Chine, et l’on ne dispose pas vraiment d’éléments indiquant 
que celle-ci chercherait à étendre son influence jusque dans l’Atlantique. L’établissement de 
mesures mutuelles visant à accroître la transparence entre la Chine et les Alliés pourrait 
marquer un premier pas sur la voie d’un accord de maîtrise des armements avec Pékin. 

 
21. En ce qui concerne les mécanismes de filtrage, Mme Nouwens formule trois 
recommandations, à savoir abaisser les seuils de filtrage des investissements, assouplir la 
définition des investissements stratégiques au sens où l’entendent les Alliés, et dégager des 
fonds supplémentaires afin de pouvoir mobiliser les ressources administratives nécessaires. 
M. Julienne revient sur la qualité des capacités militaires chinoises, pour souligner que la 
réponse varie suivant le secteur militaire concerné. Ainsi, l’APL détient un des arsenaux de 
missiles les plus sophistiqués au monde, mais la qualité de ses forces navales est 
comparativement moindre en raison de la formation médiocre de ses hommes et d’un 
manque d’expérience dans le domaine de la guerre navale. Mme Nouwens opine : les 
responsables militaires chinois admettent que la principale faiblesse des forces armées 
réside dans l’absence d’officiers suffisamment qualifiés. 
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22. Via la plateforme KUDO, Andrew Wallace (AU) demande à Mme Nouwens de décrire 
les moyens utilisés par la Chine pour assujettir économiquement d’autres pays, comme 
l’Australie. Il invite aussi M. Julienne à expliquer en quoi le pacte AUKUS déstabiliserait 
l’espace sécuritaire asiatique. Attila Mesterhazy (HU) revient sur la cohésion de l’UE face 
aux investissements chinois, et se demande si ces derniers ne sont pas d’ores et déjà trop 
importants pour que l’on puisse leur opposer un front uni. Zaida Cantera souhaite savoir ce 
que pourrait faire l’OTAN pour contrer des cyberattaques chinoises. Elle se dit également 
préoccupée du fait que les mesures radicales prises par la Chine pour infléchir la pandémie 
de Covid-19 lui ont valu, au sein des opinions publiques alliées, un soutien massif qui risque 
d’entamer la marge de manœuvre de parlements alliés démocratiques censés rendre des 
comptes aux électeurs.  Jeroen van Wijngaarden (NL) invite M. Julienne à expliquer 
comment l’Alliance pourrait renforcer sa coopération avec ses partenaires asiatiques à partir 
du moment où le pacte AUKUS, auquel l’Australie (partenaire de l’OTAN) est partie 
prenante, braquerait la Chine d’emblée.  
 
23. Mme Nouwens répond que si la Chine joue effectivement de son poids économique 
pour contraindre des partenaires de l’OTAN (comme l’Australie), elle a recours à cette fin à 
des procédés plus ambigus qu’on le pense généralement. Du coup, il n’est pas évident de 
cerner une stratégie chinoise cohérente dans ce domaine. S’agissant de la cohésion de l’UE 
face à la Chine, elle reconnaît qu’il s’agit là d’une question difficile, même si la mise en 
commun d’informations et une transparence accrue entre États membres de l’UE pourraient 
faciliter les choses. M. Julienne revient ensuite à la question du pacte AUKUS. Il rappelle 
que ce pacte de défense a irrité les États de l’Indo-Pacifique voisins de la Chine, et ce pour 
des raisons bien compréhensibles. En effet, convaincus qu’ils seraient les premiers 
concernés par une éventuelle riposte chinoise consécutive à cet accord, ils n’avaient pas été 
consultés au préalable. Du coup, il répond également à Mme Cantera, contestant les 
affirmations de cette dernière selon lesquelles la Chine posséderait des cybercapacités 
supérieures à celles des Alliés et jouirait d’une certaine popularité auprès des opinions 
publiques alliées. Selon lui, la Chine ne s’appuie pas sur des cybercapacités, mais sur de 
robustes capacités de guerre de l’information, qu’elle utilise pour influencer les publics alliés. 
Au-delà de ce constat, les sondages montrent clairement que la Chine est impopulaire dans 
les pays alliés. Enfin, il souligne que l’OTAN pourrait nouer des liens avec des partenaires 
asiatiques sans pour autant élargir ses responsabilités régionales comme le fait le pacte 
AUKUS, mais au travers par exemple d’échanges d’information et de consultations.  
 
 
VII. Examen du projet de rapport révisé de la sous-commission sur l’avenir des 

capacités de sécurité et de défense intitulé La posture de la défense de la 
Chine : conséquences pour l’OTAN [015 DSCFC 21 F rev. 1], par Lara 
MARTINHO (Portugal), rapporteure de la sous-commission  

 
24.  La commission passe ensuite à l’examen du projet de rapport révisé de la DSCFC sur 
La posture de défense de la Chine : conséquences pour l’OTAN. Lara Martinho, rapporteure 
de la DSCFC, entame sa présentation en faisant le point sur les passages remaniés du 
rapport. Ceux-ci concernent l’importance croissante des dimensions cyber et spatiale de 
l’initiative « La ceinture et la route » (BRI), la progression de l’industrie chinoise de défense, 
l’expansion et la modernisation des forces nucléaires de la Chine, la stratégie de fusion 
entre secteurs civil et militaire (MCF) et l’intensification de la coopération russo-chinoise. Elle 
souligne que l’évolution la plus préoccupante au cours des derniers mois a probablement 
été le renforcement de l’arsenal nucléaire chinois. Tous les passages ainsi actualisés,  
souligne-t-elle, viennent à l’appui de l’argument de départ du rapport, à savoir que la Chine 
cherche, au travers de chaque levier de pouvoir et en remettant directement en question la 
sécurité mondiale et alliée, à s’assurer un rôle dominant sur la scène mondiale. 
Heureusement, ajoute-t-elle, le communiqué du sommet de l’OTAN tenu à Bruxelles en  

https://www.nato-pa.int/download-file?filename=/sites/default/files/2021-10/015%20DSCFC%2021%20F%20rev.%202%20fin%20-%20CHINE%20-%20MARTINHO.pdf
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juin 2021 montre que les Alliés sont de plus en plus conscients de ces défis et des autres 
problèmes suscités par l’action de Pékin.  

 
25. Mme Martinho formule ensuite cinq recommandations à l’adresse de la commission. 
Tout d’abord, dit-elle, les Alliés doivent tirer parti du processus de réflexion sous-tendant 
l’initiative OTAN 2030 et de la révision du concept stratégique de l’Alliance pour positionner 
celle-ci en tant que point d’ancrage de la stabilité mondiale et défenseuse des valeurs 
portées par les pays membres. Ensuite, les Alliés doivent développer une vision plus précise 
des défis que la Chine fait peser sur la sécurité alliée. Troisièmement, ils doivent chercher à 
approfondir leurs relations avec les partenaires de l’OTAN dans l’Indo-Pacifique. 
Quatrièmement, les Alliés doivent intensifier leurs contacts avec leurs homologues chinois – 
on pense notamment aux relations entre forces armées. Enfin, les membres de l’OTAN 
doivent identifier leurs propres vulnérabilités stratégiques et y remédier de manière à pouvoir 
faire face aux moyens de pression extérieurs que pourrait utiliser la Chine.  
 
26. La première question est posée par le président, qui demande si la pandémie a eu un 
quelconque effet sur les buts stratégiques de la Chine. Athanasios Davakis revient au 
paragraphe 20 du rapport, selon lequel le port grec du Pirée serait un exemple de 
comportement économique coercitif de la part de la Chine. Il n’y est pas fait état, dit-il, du 
contexte plus vaste dans lequel s’est inscrite cette acquisition. Selon lui, ce rapport présente 
une vision erronée des investissements réalisés par la Chine en Grèce depuis 2008 et il 
demande dès lors que ce paragraphe n’apparaisse plus dans la version définitive. 
Rick Larsen aimerait savoir comment l’Alliance pourrait partager son attention de manière 
équilibrée entre, d’une part, la Chine et l’Indo-Pacifique et, d’autre part, les menaces 
émanant de la région euro-atlantique, comme celle incarnée par la Russie. Cédric Perrin 
(FR) indique que le Sénat français a publié un rapport contenant des informations éclairant 
le contexte dans lequel a été mené le rachat du port du Pirée. 

 
27. Mme Martinho remercie les membres de leurs questions. Il est difficile, dit-elle, 
d’établir si les ambitions stratégiques de Pékin ont pâti ou non de la pandémie. Elle pense 
néanmoins que cette dernière doit avoir freiné l’expansion de la Chine sur la scène 
mondiale. Elle accepte également les réserves de son collègue grec et annonce qu’elle 
supprimera le paragraphe 20 du rapport. En réponse à M. Larsen, elle déclare que l’espace 
euro-atlantique reste indéniablement une priorité de l’Alliance, mais, ajoute-t-elle, le défi 
incarné par la Chine sur le plan mondial appelle une réponse mondiale. Les partenaires de 
l’OTAN peuvent jouer un rôle décisif en aidant à préserver un équilibre entre l’Atlantique et 
le Pacifique. Enfin, elle remercie M. Perrin pour son aimable conseil au sujet du rapport. 

 
28. Le projet de rapport révisé de la sous-commission [015 DSCFC 21 F rev. 1] est 
adopté à l’unanimité. 
 
 
VIII. Exposé de M. John MANZA, secrétaire général adjoint pour les Opérations de 

l’OTAN sur L’Afghanistan : Nouvelles réalités  
 
29. M. John Manza commence par faire le bilan de la situation actuelle en Afghanistan. Il 
est évident, d’après lui, que les Alliés ont perdu la guerre. Heureusement, les forces armées 
de l’OTAN sont parvenues, avant la prise de la capitale par les talibans, à faire évacuer 
plusieurs centaines de leurs collaborateurs afghans (et leurs familles). D’autres Afghans 
éligibles restent en attente d’évacuation mais les possibilités d’exfiltration s’amoindrissent. 
La menace terroriste étant à nouveau d’actualité, l’OTAN doit sans tarder fixer le niveau 
d’ambition de sa mission de lutte antiterroriste pour l’Afghanistan. Dans le même temps, la 
situation humanitaire est épouvantable et les choses ne feront qu’empirer avec l’arrivée de 
l’hiver. Certains ont suggéré de reconnaître diplomatiquement les talibans pour les amener à 
coopérer sur ces questions, mais M. Manza pense que cette idée a peu de chances 

https://www.nato-pa.int/download-file?filename=/sites/default/files/2021-10/015%20DSCFC%2021%20F%20rev.%202%20fin%20-%20CHINE%20-%20MARTINHO.pdf
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d’aboutir, car il est probable que les talibans réussiront de toute façon à se faire reconnaître 
par les partenaires régionaux. 
 
30. M. Manza revient ensuite sur le processus « enseignements tirés » de l’OTAN et 
évoque plusieurs conclusions préliminaires tirées de l’analyse de la situation afghane. Tout 
d’abord, les Alliés ont investi plus de ressources que nécessaire dans un pays qui ne 
présentait pas un intérêt vital pour l’Alliance. Au fur et à mesure que les membres 
sacrifiaient des vies et consacraient des fonds considérables à l’Afghanistan, il leur devenait 
de plus en plus difficile de s’extraire de la région. On peut parler ici d’erreur stratégique. 
D’autres enseignements clairs ont pu être tirés, poursuit-il, s’agissant notamment de la 
procédure de compte rendu des opérations sur le terrain. Les rapports provenant du terrain 
étaient honnêtes, insiste-t-il, mais les versions retravaillées de ces documents qui 
parvenaient aux décideurs étaient adoucies et ne contenaient plus les évaluations sans 
concession que l’on pouvait y trouver à l’origine. Du coup, les éléments dont les décideurs 
devaient s’aider pour statuer devenaient hélas insuffisants. Un autre enseignement 
concerne la déférence témoignée aux responsables militaires dans les quartiers généraux 
de l’OTAN, qui a rendu impossible toute réflexion critique sur la prise de décision afghane. 
Enfin, il revient sur plusieurs démarches bien intentionnées que les Alliés se sont efforcés de 
mettre en œuvre en Afghanistan, comme la promotion de la diversité au sein des forces 
armées et la tentative de recourir à des équipes provinciales de reconstruction qui, au final, 
se sont avérées peu praticables ou impossibles à concrétiser. 
 
31. Le président remercie M. Manza et demande aux délégués de poser leurs questions. 
Roberta Pinotti remercie le secrétaire général adjoint de sa franchise et se déclare en 
accord avec lui sur de nombreux points. Elle demande à M. Manza dans quelle mesure 
l’OTAN est encore crédible après son retrait. Alec Shelbrooke souhaite savoir sous quel 
angle envisager désormais la relation sécuritaire entre l’Alliance et le Pakistan. 

 
32. M. Manza répond en premier lieu à la question de M. Shelbrooke. Selon lui, la 
démarche consistant à associer les acteurs régionaux au débat sur l’Afghanistan aurait peu 
de chances d’aboutir. Cette région, rappelle-t-il, est peuplée d’acteurs hostiles aux intérêts 
de l’OTAN aujourd’hui satisfaits de voir les Alliés affaiblis après leur présence en 
Afghanistan, et donc, peu disposés à leur offrir une aide digne de ce nom. Pour ce qui 
concerne le Pakistan en particulier, il ne faut pas trop s’attendre à ce que les 30 Alliés 
parviennent à un consensus sur les relations avec ce pays. 

 
33. M. Kamil Aydin demande ensuite à M. Manza à quel point il voit se profiler un avenir 
meilleur pour l’Afghanistan. Rick Larsen s’enquiert de la période sur laquelle portera 
l’analyse des enseignements tirés à l’échelle l’OTAN, rappelant à ce titre que le processus 
d’examen des États-Unis remonte loin dans le temps, à 1996 pour être précis. Dans quelle 
mesure, demande-t-il encore, le gouvernement afghan a-t-il été un partenaire fiable pour les 
Alliés ? L’OTAN devrait-elle envisager dans le futur une éventuelle coopération avec les 
talibans dans le domaine de la lutte antiterroriste ? Lara Martinho demande ensuite si le 
retrait d’Afghanistan aura des retombées sur de futurs projets de renforcement des 
capacités, les missions de lutte antiterroriste et la poursuite du réexamen du concept 
stratégique de l’OTAN. Kevan Jones demande à M. Manza de revenir sur l’enlisement qu’a 
connu cette mission et d’expliquer comment l’OTAN pourrait éviter désormais de surinvestir 
dans de futures opérations. Enfin, le président demande comment cibler au mieux les 
pressions sur les talibans, de manière à les amener à se conformer à leurs obligations 
internationales – surtout dans le contexte de la prévention du terrorisme.  
 
34. M. Manza répond que le processus « enseignements tirés » de l’OTAN couvrira la 
période comprise entre 2003 et 2021. S’agissant de la fiabilité du gouvernement afghan en 
tant que partenaire au niveau local, il ne faut pas oublier les défis insurmontables auxquels 
les Alliés se sont trouvés confrontés lorsqu’il s’est agi de renforcer les institutions afghanes 
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suivant le calendrier établi. Entre les difficultés inhérentes au terrain, la méconnaissance de 
la démocratie affichée par les autorités afghanes et le défi que représentait la violence 
présente de longue date dans la région, le fait que le gouvernement n’ait pas répondu aux 
attentes des Alliés n’a finalement rien de surprenant. Pour ce qui concerne la coopération 
antiterroriste avec les talibans, il s’agit, d’après lui, d’une question intéressant plus les  
États-Unis que l’OTAN, et que l’on ne peut traiter de manière exhaustive dans le cadre de la 
présente réunion. Par ailleurs, M. Manza doit bien admettre que l’avenir du peuple afghan, 
et encore plus des femmes et des minorités, s’annonce difficile. Le processus d’analyse des 
enseignements tirés progresse bien au sein de l’OTAN, et ses conclusions définitives 
pourront dès lors être intégrées au nouveau concept stratégique, même si ce dernier tient 
déjà compte de nombreux enseignements issus de l’expérience des Alliés en Iraq au cours 
des décennies précédentes. M. Manza souligne que les Alliés doivent se montrer plus 
réalistes lorsqu’il s’agit d’apporter un soutien à des États faillis, défaillants et en proie à des 
conflits. La communication d’informations plus claires sur la situation du terrain devrait aider 
à prévenir une dérive des missions futures. Enfin, il se désole du fait que la force d’influence 
des Alliés sur les talibans est probablement encore moindre que dans les années 1990, et 
en déduit que les possibilités de coopérer avec ces derniers ou d’exercer des pressions à 
leur encontre sont probablement minimes. 
 
 
IX. Examen du projet de rapport révisé de la sous-commission sur la coopération 

transatlantique en matière de défense et de sécurité Les enjeux de sécurité dans 
le Grand Nord [016 DSCTC 21 F rev. 1] par Jean-Charles LARSONNEUR (France), 
rapporteur de la sous-commission 

 
35. Jean-Charles Larsonneur (FR) utilise la plateforme KUDO pour présenter son projet 
de rapport révisé Les enjeux de sécurité dans le Grand Nord. Il met en avant le rôle du 
changement climatique dans l’émergence de l’Arctique en tant que nouvelle région 
stratégique pour l’Alliance : en facilitant l’accès à cette région, la hausse des températures 
confronte l’Alliance à de nouveaux défis sécuritaires importants. La Russie investit 
aujourd’hui massivement dans ses capacités et bases militaires présentes dans cette région. 
Le recul de la banquise est par ailleurs propice à une intensification des activités 
économiques et de la mise en exploitation de ressources, et suscite l’intérêt de nouveaux 
acteurs extra-régionaux comme la Chine. La coopération entre Alliés est dès lors plus que 
jamais nécessaire, que ce soit pour préserver la stabilité régionale ou pour maintenir une 
approche commune de la sécurité future dans l’Arctique. M. Larsonneur conclut sa 
présentation par trois recommandations. Tout d’abord, les Alliés doivent conserver leur 
position dominante en termes d’information et de surveillance dans la région. Ensuite, ils 
doivent faire en sorte d’y conserver leurs moyens de projection de la puissance. Et enfin, 
l’OTAN doit consolider ses partenariats dans l’Arctique. 
 
36. Le président souhaite que l’intervenant fasse le point sur le Conseil de l’Arctique et 
invite M. Larsonneur à préciser ses propositions relatives à une politique régionale 
commune pour la région. Harek Elvenes (NO) revient sur les intérêts communs et motifs de 
divergence entre la Russie et la Chine dans la région. Rick Larsen demande à M.Larsonneur 
si l’OTAN devrait élaborer une politique officielle pour l’Arctique. Enfin, M. Aydin, rappelant 
que la DSC s’est rendue en Islande dans le passé, demande au rapporteur s’il a eu vent 
d’informations sur la nature de la coopération russo-chinoise dans cette zone. 

 
37. M. Larsonneur rappelle que le mandat du Conseil de l’Arctique porte avant tout sur 
des questions non militaires. Ses membres sont parvenus à un consensus prudent, que les 
Alliés feraient mieux de ne pas remettre en question. Cela étant, il existe dans la région des 
espaces de coopération possibles entre membres de l’OTAN. En ce qui concerne les 
activités menées conjointement par la Chine et la Russie dans cette zone, il n’est pas facile 
de tirer des conclusions mais certaines tendances se dégagent néanmoins. La Russie reste 

https://www.nato-pa.int/download-file?filename=/sites/default/files/2021-10/016%20DSCTC%20F%20r%C3%A9v.%202%20fin%20-%20GRAND%20NORD%20-%20LARSONNEUR.pdf
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pour l’heure la puissance dominante dans la région, mais les investissements chinois dans 
l’Arctique donnent à penser que Moscou et Pékin pourraient se retrouver en conflit assez 
rapidement, et ces tensions seront fonction de la nature des investissements économiques 
réalisés par la Chine dans la région. Pour l’heure, et si l’engagement financier de la Chine 
reste limité et pacifique, la coopération entre ces deux pays restera la norme, insiste-t-il. 
Mais il admet que les choses pourraient évoluer rapidement. En réponse à la question sur 
une éventuelle politique commune de l’OTAN pour l’Arctique, M. Larsonneur rappelle sans 
ambages que le consensus en vigueur est très fragile et qu’une telle politique risquerait de 
diviser et de déstabiliser – même si, insiste-t-il, on ne peut pas faire l’économie d’un débat 
élargi sur la question. 
 
38. Le projet de rapport révisé de la sous-commission [016 DSCTC 21 F rev. 1] est 
adopté à l’unanimité. 
 
 
X. Examen du projet de rapport général révisé de la commission de la défense et 

de la sécurité Enjeux futurs de la maîtrise internationale des armements 
[014 DSC 21 E rev. 1]  par Cédric PERRIN (France), rapporteur général 

 
39. Cédric Perrin présente son projet de rapport général révisé sur les  
Enjeux futurs de la maîtrise des armements en insistant sur les principales évolutions 
survenues depuis la session de printemps. L’été a connu plusieurs développements 
marquants. Tout d’abord, des chercheurs universitaires indépendants qui examinaient des 
données de source ouverte ont constaté que les forces armées chinoises étaient en train de 
mettre en place plusieurs centaines de nouveaux silos de missiles. Il s’agit là de l’expansion 
la plus importante de l’arsenal nucléaire chinois – de fait, de l’expansion la plus importante 
d’un arsenal nucléaire national – depuis la guerre froide. Ce projet marque une évolution de 
la stratégie nucléaire chinoise qui inquiète fortement les Alliés. De son côté, la Russie est en 
train de tester de nouveaux vecteurs déstabilisants comme le Poséidon, le Tsirkon et le 
Bourevestnik, illustrant ainsi le peu de cas qu’elle fait de l’esprit présidant à la maîtrise 
internationale des armements. Compte tenu de ce qui précède, de nouveaux accords de 
maîtrise des armements sont plus que jamais nécessaires, déclare M. Perrin. 
Heureusement, quelques évolutions favorables se sont également dessinées dans ce 
contexte. Par exemple, les États-Unis et la Russie ont entamé cet été un dialogue sur la 
stabilité stratégique. D’autre part, il se peut que le renforcement de l’arsenal nucléaire initié 
par la Chine s’inscrive dans une stratégie plus vaste visant à lui conférer un pouvoir de 
négociation accru dans le cadre de nouveaux pourparlers sur la maîtrise des armements. Au 
vu de ces différents constats, les conditions sont réunies pour chercher à conclure de 
nouveaux arrangements. Les Alliés pourraient rendre les choses plus faciles en visant la 
conclusion de traités plus nombreux et de portée restreinte (par opposition à quelques 
traités seulement, mais à caractère général), et dès lors plus souples, plus durables et, 
éventuellement, multilatéraux. En conclusion, l’intervenant soutient que, à l’heure où tant la 
Russie que la Chine entreprennent d’étendre leurs arsenaux respectifs, la maîtrise des 
armements l’emporte clairement sur le désarmement unilatéral. 

 
40. Le premier intervenant à s’exprimer est Alec Shelbrooke, qui s’enquiert d’éventuels 
développements concernant les armes nucléaires tactiques chinoises. John Garamendi 
(US) soulève quant à lui la question de l’interconnectivité des systèmes de commandement 
et de contrôle nucléaires à l’échelle mondiale – et en particulier des systèmes d’alerte rapide 
–, pour rappeler que ces systèmes font avant tout appel à des technologies spatiales 
vulnérables aux armes spatiales offensives. Il demande si les Alliés ne devraient pas 
prendre l’initiative d’une maîtrise des armements dans l’espace. Enfin, Athanasios Davakios 
souligne l’intérêt de la section du rapport consacrée à la prolifération nucléaire horizontale, 
et propose que cette problématique reçoive dorénavant plus d’attention dans le cadre des 
travaux de la commission.  

https://www.nato-pa.int/download-file?filename=/sites/default/files/2021-10/016%20DSCTC%20F%20r%C3%A9v.%202%20fin%20-%20GRAND%20NORD%20-%20LARSONNEUR.pdf
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41. M. Perrin indique que vu l’opacité de l’arsenal nucléaire de Pékin, les Alliés n’ont 
aucun moyen de confirmer ou d’infirmer l’existence d’armes nucléaires tactiques chinoises – 
même si la Chine détient sans aucun doute les compétences techniques et les moyens 
économiques de se doter de tels moyens. La commission pourrait envisager d’inviter un 
expert à s’exprimer sur le sujet dans le futur, suggère-t-il. Il reconnaît totalement que les 
Alliés dépendent de leurs moyens spatiaux, et rappelle le défi représenté par les armes 
hypersoniques qui, en réduisant fortement les délais de décision, peuvent entraîner une 
escalade nucléaire accidentelle. Cela dit, un dialogue formel sur la maîtrise des armements 
dans l’espace est difficilement envisageable à ce stade ; il faut au préalable que soient 
organisés un débat et des discussions informels plus larges. Il convient de l’importance de 
travailler sur la prolifération horizontale et indique que cette thématique pourrait être traitée 
dans le contexte des défis que les technologies émergentes font peser sur la sécurité alliée 
future. 

 
42. Le projet de rapport général révisé de la commission de la défense et de la 
sécurité [014 DSC 21 F rev. 1] est adopté à l’unanimité. 
 
 
Dimanche 10 octobre 2021 
 
XI. Récapitulatif des activités de la commission et des sous-commissions en 2021 

et 2022  
 
43. La commission se réunit à nouveau le dimanche matin et fait le point sur les activités 
de la commission et des sous-commissions. Alec Shelbrooke, président de la DSCFC, 
indique que la visite que la commission était censée effectuer en Corée en 2021 a été 
repoussée en raison des restrictions imposées par la pandémie, mais que la réunion de la 
DSC et le séminaire Rose-Roth devant se tenir conjointement à Belgrade en novembre 2021 
auront bien lieu. En 2022, la DSCFC établira un rapport sur les cyberdéfis se posant à  
l’OTAN et se rendra en Estonie et en Lettonie. Enfin, la visite en Géorgie – déjà repoussée à 
2021 – aura finalement lieu en 2022. M. Çakirozer prend ensuite la parole au nom 
d’Attila Mesterhazy, président de la DSCTC, pour annoncer que cette dernière se rendra en 
Norvège en novembre 2021. En 2022, la sous-commission soumettra un rapport sur la lutte 
antiterroriste en 2022 et se rendra en Allemagne, au Danemark et au Groenland. 
 
 
XII. Exposé du général de brigade Marcus ANNIBALE, chef d’état-major de la 

STRIKFORNATO, sur les Forces navales OTAN d'intervention et de soutien 
 
44. Le général de brigade Marcus Annibale, chef d’état-major de la  
STRIKFORNATO (Forces navales OTAN d’intervention et de soutien) explique dans les 
grandes lignes le rôle de cette dernière au sein de la posture plus large de défense et de 
dissuasion de l’OTAN. Cette force d’intervention a été formée dans le but de doter la force 
de réponse aux crises de l’OTAN de moyens maritimes et nucléaires états-uniens 
sophistiqués. Tout au long de la guerre froide, la STRIKFORNATO a maintenu un état de 
préparation élevé en Méditerranée et dans l’Atlantique. Elle participe également aux 
exercices BALTOPS dans la région de la mer Baltique. Au cours des dernières décennies, 
elle s’est vu attribuer de nouvelles missions comme la défense antimissile balistique (BDM) 
maritime de l’Alliance, ainsi que la mission principale de lutte anti-sous-marine de l’OTAN 
dans l’Atlantique Nord. Elle assure aussi les responsabilités de QG interarmées 
maritime/expéditionnaire. Sa mission au plus haut du spectre réside dans ses engagements 
en matière de défense antibalistique (BMD). Récemment, la STRIKFORNATO a réussi à 
abattre deux missiles balistiques de moyenne portée (MRBM) dans le cadre d’un essai 
auquel participaient des frégates des Pays-Bas et de l’Espagne. Ce résultat a marqué une 

https://www.nato-pa.int/download-file?filename=/sites/default/files/2021-11/014%20DSC%2021%20F%20r%C3%A9v.%201%20fin%20-%20MAITRISE%20ARMEMENTS%20-%20PERRIN.pdf
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nette avancée pour les capacités BMD de l’Alliance. Globalement, le point fort de la 
STRIKFORNATO réside dans sa capacité à déployer des plateformes navales lourdes et 
sophistiquées organisées en groupes de frappe coordonnés, permettant ainsi à l’OTAN de 
maintenir une cadence opérationnelle élevée pour ses forces navales en temps de crise. 

 
45. Alec Shelbrooke demande au général Annibale ce qu’il pense des prévisions de 
croissance de la flotte de surface russe et des ambitions de Moscou pour le futur dans le 
domaine naval. Quelles réponses les Alliés pourraient-ils opposer à ces tendances ? 
Solomiia Bobrovska (UA) demande si des forces ukrainiennes participent à des exercices 
de type BALTOPS et si la STRIKFORNATO maintient des capacités en mer Noire.  
Lara Martinho pose une question sur l’Académie OTAN des techniques de communication et 
d’information (NCI), qui vient d’ouvrir ses portes. Enfin, Dario Hrebak (HR) demande 
pourquoi l’OTAN continue de faire appel à des frégates. 

 
46. Il est tout à fait évident, répond le général Annibale, que les nouvelles capacités 
navales de la Russie – notamment ses moyens sous-marins et ses drones – ont de quoi 
inquiéter. La STRIKFORNATO prend d’ores déjà des mesures devant aider à relever ce 
défi. Bien sûr, la STRIKFORNATO maintient des capacités maritimes en mer Noire, mais il 
n’est pas en mesure de confirmer si des navires ukrainiens ont participé à ce jour à ses 
opérations. L’Académie OTAN des technologies de l’information et de la communication ne 
relève pas de son mandat opérationnel, reconnaît-il, mais selon lui, les choses se passent 
bien. Enfin, le général Annibale déclare que pour mesurer les capacités d’une marine, il faut 
se baser avant tout sur le niveau de compétence de ses soldats et des civils qu’elle emploie, 
le tonnage des navires n’étant que secondaire. Les Alliés détachent systématiquement leurs 
meilleurs soldats et civils auprès de la STRIKFORNATO. 
 
 
XIII. Exposé du général de brigade Bogdan CERNAT, commandant du Centre 

interarmées d’analyse et de retour d’expérience (JALLC) de l’OTAN, sur la 
contribution de ce dernier aux efforts de l'OTAN en Afghanistan 

 
47. Le général de brigade Bogdan Cernat commence par faire le point sur la mission du 
JALCC, ses principales capacités et ses responsabilités. L’action du JALCC consiste 
essentiellement à réaliser des recherches et des analyses approfondies en vue d’identifier 
les enseignements tirés au cours des opérations de l’OTAN ; à fournir des évaluations 
régulières aux États membres de l’OTAN ainsi qu’aux partenaires ; et à assurer une fonction 
de conseil, de formation et de consultation pour les Alliés. Ce faisant, le JALLC aide les 
commandants de l’OTAN à adapter leur action. Ainsi, durant les opérations en Afghanistan, 
le JALLC a réuni pour la Force internationale d’assistance à la sécurité (FIAS) des données 
et des observations et à partir de ces dernières, élaborer des perspectives. Le JALLC veille 
ensuite à une mise en œuvre plus efficace de ces enseignements au travers d’initiatives de 
formation et d’entraînement à tous les échelons militaires de l’OTAN. 
 
48. Bob Stewart demande au général d’expliquer pourquoi tant d’enseignements tirés par 
la FIAS au cours des années écoulées, comme la nécessité de maintenir un soutien aérien 
en zones de conflit, n’ont pas été pris en compte durant le retrait d’Afghanistan.  
Athanasios Davakis demande à l’intervenant de donner des précisions sur les principaux 
enseignements tirés en Afghanistan dans le domaine du renseignement militaire. 

 
49. Le général Cernat donne la parole au colonel Neil Cummins, chef de la division 
Analyse des enseignements tirés, pour qu’il réponde à la question de M. Stewart. Le colonel 
Cummins répond que les décideurs politiques ont choisi de retirer les moyens aériens au 
préalable, et ce contre l’avis des responsables militaires. Face à l’insistance de M. Stewart, il 
reconnaît qu’il sera difficile de répondre à cette question tant que le JALCC n’aura pas 
bouclé son processus des enseignements tirés. Le général Cernat clôt ce débat en 
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déclarant que de nombreux enseignements ont été tirés en Afghanistan, mais qu’il 
appartient aux commandants militaires de déterminer lesquels doivent être appliqués. 
 
 
XIV. Exposé de Mathieu BOULÈGUE, chargé de recherche pour le programme Russie 

et Eurasie de Chatham House, intitulé Mesurer la perception de la Russie de la 
posture de défense, de dissuasion et de dialogue de l’OTAN 

 
50. M. Boulègue déclare d’emblée que la compréhension, par la Russie, de la notion 
même de défense n’est pas celle des Alliés. Alors que ces derniers tracent clairement une 
ligne entre posture défensive et posture offensive, la Russie n’établit pas la même 
distinction, et il en résulte des risques d’interprétation erronée dans le chef des deux parties. 
Ceci est d’autant plus préoccupant que la Russie n’est intrinsèquement pas disposée à 
remettre en question ses approches de politique étrangère vis-à-vis de l’OTAN. Le pouvoir 
russe se considère en état de conflit permanent avec l’Occident, et est donc prêt à recourir 
au spectre complet de ses capacités, et notamment à ses moyens de guerre hybride, en cas 
de crise avec les Alliés. Accepter cette vision des choses devrait amener les Alliés à 
retravailler différents aspects de leur philosophie militaire. Ainsi, l’intervenant recommande 
de procéder à une évaluation réaliste des moyens militaires de la Russie, de renforcer les 
capacités OTAN de défense aérienne, d’améliorer les munitions à guidage de précision et 
de continuer à injecter des fonds dans la présence avancée et la force opérationnelle 
interarmées à très haut niveau de préparation (VJTF). 
 
51. Qui plus est, la compréhension de la notion de dissuasion par la Russie est elle aussi 
différente de celle des Alliés, ajoute M. Boulègue. Pour Moscou, les mesures de dissuasion 
prises par l’OTAN sont intrinsèquement incompatibles avec les intérêts de la Russie, raison 
pour laquelle il adopte des comportements que les Alliés éprouvent souvent des difficultés à 
déchiffrer. On ne peut pas faire grand-chose pour changer les vues de Moscou en la 
matière, car elles sont profondément enracinées dans la tradition historique nationale russe. 
Du coup, les actions délibérément peu professionnelles lancées par Moscou dans le but de 
provoquer les Alliés entraînent un risque significatif d’escalade accidentelle entre les deux 
parties. Confrontés à ce type d’agissements, les Alliés doivent se montrer créatifs et signifier 
leurs intentions aux décideurs russes de manière plus assertive. De même, l’Alliance doit 
apprendre à mieux tirer parti des vulnérabilités de la Russie et rappeler fermement à celle-ci 
qu’elle peut frapper de manière décisive en réponse à ses attitudes menaçantes. Enfin, et 
c’est peut-être le point le plus important, les Alliés doivent se garder de décréter des 
soi-disant « lignes rouges », car celles-ci entravent inutilement leur capacité d’action. 
 
52. Enfin, M. Boulègue évoque la vision qu’ont les Alliés du recours au dialogue dans 
leurs relations avec la Russie. Ceux qui avancent que le Kremlin serait prêt à coopérer avec 
l’Occident à des conditions autres que les siennes se trompent. Le dialogue avec la Russie 
est un moyen et non pas une fin en soi – une voie sur laquelle les Alliés ne doivent pas 
s’engager juste pour le principe. En fait, le dialogue avec la Russie devrait se limiter à des 
échanges de niveau peu élevé entre militaires dans le cadre de mécanismes de 
désescalade, et porter sur des questions et intérêts spécifiques d’intérêt mutuel. Pour 
M. Boulègue, les Alliés doivent accepter que la Russie soit un défi et ne pas faire le gros dos 
face à ses provocations. Au contraire, ils doivent se montrer plus ambitieux en renforçant 
leur posture de dissuasion et en cultivant leur résilience interne face à des défis comme la 
guerre de l’information que leur livre la Russie. 

 
53. M. Boulègue, demande Bob Stewart, serait-il d’accord pour dire que la stratégie 
militaire russe aux premiers stades d’un conflit consisterait à semer la zizanie entre Alliés, 
de manière à retarder l’invocation à une réponse dans le cadre de l’Article 5 ? Le président 
s’interroge pour sa part sur la relation entre la Turquie et la Russie. Fritz John Felgentreu 
(DE) demande si les stratégies militaires russes actuelles s’inscrivent dans le prolongement 
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des stratégies soviétiques élaborées durant la guerre froide. Il demande également 
comment les Alliés pourraient optimiser l’attribution, à des acteurs hostiles, des 
cyberattaques dont ils sont la cible – en particulier lorsqu’elles sont le fait de la Russie. 

 
54. M. Boulègue adhère à l’analyse de M. Stewart et précise que la Russie, dans sa vision 
conceptuelle de la guerre, accorde beaucoup d’importance aux facteurs psychologiques. 
Aux premiers stades d’un conflit, la Russie va faire activement appel à tous les moyens à sa 
disposition – opérations d’influence et autres réponses asymétriques, en particulier – pour 
déstabiliser l’OTAN. C’est précisément la raison pour laquelle les Alliés doivent s’accorder 
sur leurs propres objectifs. S’agissant de la Turquie, M. Boulègue indique que les relations 
russo-turques semblent obéir à des cycles alternant rapprochement et éloignement. 
Aujourd’hui, la relation amicale entre le président turc Recep Tayyip Erdogan et son 
homologue Vladimir Poutine est propice à un rapprochement entre les deux pays. Il faut 
aussi tenir compte du fait que la Turquie et la Chine ont d’importants intérêts communs dans 
plusieurs domaines – Syrie, mer Noire, coopération énergétique. Enfin, M. Boulègue 
rappelle que tout comme la Russie continue, dans le but de réaliser des économies, à 
dépendre fortement des vieilles plateformes héritées de l’ère soviétique, il est logique qu’elle 
ait conservé certains vestiges de cette époque sur les plans intellectuel et stratégique. Pour 
ce qui concerne l’attribution des cyberattaques, il s’agit selon lui d’une question non pas 
technique, mais juridique : les Alliés sont tout à fait capables d’identifier les auteurs d’une 
cyberattaque, mais la difficulté consiste plutôt à faire en sorte que ces derniers rendent des 
comptes. 
 
 
XV. Examen des amendements et vote sur le projet de résolution Soutenir 

l’engagement de l’OTAN envers une défense et une dissuasion renforcées à 
l’horizon 2030 [125 DSC 21 F] présentée par Cédric PERRIN (France), rapporteur 
général 

 
55. M. Çakirozer demande au rapporteur général Cédric Perrin de présenter le projet de 
résolution Soutenir l’engagement de l’OTAN envers une défense et une dissuasion 
renforcées à l’horizon 2030. M. Perrin présente la résolution dans les grandes lignes en 
insistant sur le caractère de plus en complexe et risqué de l’environnement international de 
sécurité. Tandis que la Russie reste une menace pour la sécurité alliée, la Chine est en train 
de se profiler en tant que puissance affirmative œuvrant à l’encontre des valeurs et des 
intérêts de l’Alliance. Afin de relever ces défis, les Alliés doivent poursuivre leur action 
fondée sur les grandes mesures décrétées lors du sommet du pays de Galles, en 2014. La 
résolution formule des recommandations concrètes à cet effet. 

 
56. Douze amendements ont été déposés. Les amendements 1,3,4,9, et 12 sont 
approuvés, tandis que les amendements 4,6, and 7 sont rejetés. Les amendements 2,8, et 
10 sont acceptés moyennant des compromis rédactionnels et l’amendement 11 est retiré.  

 
57. Le projet de résolution [125 DSC 21 F] est adopté à l’unanimité tel qu’amendé.   

 
 

XVI. Examen des amendements et vote sur le projet de résolution intitulé Tirer les 
enseignements de l’engagement de l’OTAN en Afghanistan [139 DSC 21 F] 
présentée par Cédric PERRIN (France), rapporteur général 

 
58. Cédric Perrin présente la seconde résolution de la commission, intitulée  
Tirer les enseignements de l’engagement de l’OTAN en Afghanistan. Il commence par 
déclarer que si le retrait s’est achevé il y a plus d’un mois, les événements pénibles 
auxquels on a assisté en Afghanistan sont encore frais dans la mémoire des Alliés. Il 
rappelle à la commission que certains enseignements, dont il a été question dans les 

https://www.nato-pa.int/download-file?filename=/sites/default/files/2021-10/2021%20-%20R%C3%A9solution%20467%20AP-OTAN%20-%20Dissuasion.pdf
https://www.nato-pa.int/download-file?filename=/sites/default/files/2021-10/2021%20-%20R%C3%A9solution%20467%20AP-OTAN%20-%20Dissuasion.pdf
https://www.nato-pa.int/download-file?filename=/sites/default/files/2021-10/2021%20-%20R%C3%A9solution%20468%20AP-OTAN%20-%20Afghanistan.pdf
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exposés présentés au cours des deux derniers jours, ont déjà pu être tirés, mais que le 
travail d’analyse ne sera pas terminé avant de long mois, et propose donc que cette 
résolution soit considérée comme une contribution de la DSC à ce processus. 
 
59. Douze amendements ont été déposés. Les amendements 1 à 4, 6 et 11 sont acceptés 
tandis que les amendements 6, 7, 8, 10 et 12 sont rejetés. L’amendement 9 est accepté 
moyennant quelques compromis rédactionnels.  

 
60. Le projet de résolution [139 DSC 21 F] est adopté à l’unanimité tel qu’amendé.   
 

 
XVII. Élection des membres du bureau de la commission et sous-commissions  
 
61. Plusieurs nouveaux membres du bureau sont élus pour l’année 2022. Au niveau de la 
commission à proprement parler, les postes de président, de vice-président et de rapporteur 
spécial sont tous vacants.  Alec Shelbrooke (UK), Michael R. Turner (US) et Lara 
Martinho (PR) sont élus respectivement à chacun de ces postes par acclamation. Pour la 
DSCFC, les postes vacants de président, de vice-président et de rapporteur sont pourvus 
respectivement par acclamation par Attila Mesterhazy (HU), Rick Larsen (US) and 
Roberta Pinotti (IT). Enfin, les postes vacants au sein de la DSCTC – celui de président et 
les deux postes de vice-président – sont attribués, par acclamation, à Lord Campbell (UK), 
Andrea Orsini (IT), et Jack Bergman (US) respectivement. M. Çarikozer annonce 
également la vacance d’un poste de suppléant au sein du Conseil interparlementaire 
Ukraine-OTAN (UNIC), qui est attribué à Jeroen van Wijngaarden (NL) par acclamation.  

 
 

XVIII. Questions diverses 
 
62. Il n’y a pas de questions diverses.  

 
 

XIX. Date et lieu de la prochaine réunion  
 
63. La prochaine réunion plénière de la commission aura lieu à Kiev (Ukraine) dans le 
cadre de la session de printemps.  

 
 

XX. Remarques de clôture 
 
64. Mr Çakirozer remercie les membres ainsi que les intervenants invités de leur 
participation. Il exprime également sa reconnaissance à la délégation portugaise pour son 
hospitalité et les nombreux efforts qu’elle a fournis en vue de cette session. Enfin, il exprime 
ses remerciements à Ethan Corbin, directeur de la commission, à Jacob Ross, coordinateur 
de la commission et à Pierre de Dreuzy, assistant de recherche, qui ont contribué au bon 
déroulement de la réunion. 
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